
DU CHANGEMENT POUR VOS FACTURES D'EAU

Usagers des communes de Authon, Bonneveau, Coulommiers-la-Tour, Faye, Fortan, Marcilly-en-Beauce,
Montoire-le-Loir (secteur Saint-Quentin-les-Troo), Naveil, Prunay-Cassereau, Rocé, Saint-Amand-Longpré

(secteur Longpré), Saint-Arnoult, Saint-Anne, Saint-Jacques-des-Guérets, Saint-Martin-des-Bois, Savigny-sur-
Braye, Sougé, Thoré-la-Rochette, Troo, Villechauve, Villerable, Villetrun, Villiers-sur-Loir

A compter du 10 avril 2023, vos interlocuteurs sont : 

- Rendez-vous pour : enquête de conformité,
débouchage

- Urgence (fuite sur canalisation)
- Demande de nouveau branchement eau et

assainissement

A co
m

pter
 

du 10
 av

ril
 20

23

Gestion de la facturation :
- Abonnement / résiliation

- Relève d'index
Plusieurs moyens de paiement : 
- mensualisation, chèque, TIP

02 54 89 47 50
cycles_eau@catv41.fr

les lundi, mercredi, jeudi : 09h -12h / 14h - 17h
mardi : 14h - 17h

vendredi : 09h - 12h / 14h - 16h
Urgences : 02 54 89 47 50, 24h/24, 7j/7

0 969 320 404 (n° non surtaxé)
du lundi au vendredi : 08h / 19h

Permanence physique le : 

50 rue Saint-Denis. De 09h à 13h
mercredi : locaux de Territoires Vendômois, Montoire

mardi : locaux de Suez Eau France, Saint-Ouen
1 rue du Docteur Faton prolongée. De 08h30 à 11h30

www.service-clients-eau-catv.ndes.fr


